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Toujours autant authentiquement familiale, notre

Ville a adopté récemment la Charte municipale pour

la protection de l’enfant. La Charte est une

initiative de la municipalité de Fortierville, en

collaboration avec Espace MUNI et la Fédération

québécoise des municipalités.

Princeville est heureuse de se joindre aux

municipalités qui ont adopté la Charte. Celle-ci vise à
instaurer un mouvement de mobilisation en mémoire

d’Aurore Gagnon, née à Fortierville et décédée

tragiquement il y a déjà 100 ans. Les municipalités

s’engagent notamment à offrir aux enfants un milieu

de vie sécuritaire et à reconnaître aux enfants le droit

d’être entendus.

FÉLICITATIONS À DANIEL SICOTTE

La 37e édition du Panthéon de la Performance de la

Chambre de commerce et d’industrie Bois-Francs/

Érable avait lieu dernièrement. Tous mes collègues du

conseil se joignent à moi pour féliciter Daniel Sicotte

qui était en nomination dans la catégorie Leader

inspirant.

UN BEAU GESTE DE GÉNÉROSITÉ

Pour conclure ce mot, j’aimerais souligner la

générosité de l’entreprise Fonderie Lemoltech. Celle-

ci a accordé un don majeur de 25 000 $ à la Fondation

À Notre Santé de l’hôpital Hôtel-Dieu-d’Arthabaska,

dans le cadre de la campagne annuelle Guérir n’est pas

un jeu d’enfant. Ce geste de la Fonderie Lemoltech

contribuera directement à l’amélioration des services

pédiatriques offerts aux enfants de la région.

MOT DU MAIRE 
GILLES FORTIER

« Au nom de tous les membres du

conseil municipal, je tiens à
souhaiter une bonne retraite à
Racine Sévigny après plus de 

31 ans de loyaux services.

Pompier depuis le 1er janvier

1990, il a gradué capitaine de

l’équipe 140 en janvier 2005.

Merci Racine pour toutes ces

années consacrées à la

prévention des incendies et à la

sécurité des citoyens! »
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Racine Sévigny en compagnie de Christian Chartier,
directeur du service de sécurité incendie.
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LOISIRS, SPORTS ET CULTURE

L’été s’annonce beau et plaisant à Princeville! Non

seulement la Ville tiendra son camp de jour estival,

mais l’équipe des loisirs, des sports, de la culture et

de la vie communautaire travaille sur quelques projets

afin d’occuper vos temps libres.

OPÉRATION BOUGEOTTE

Pour l'instant, nous pouvons vous annoncer qu'il y aura

une formule adaptée de l'Opération Bougeotte. Comme

cela a été fait pour le Carnaval d’hiver, une activité
sportive sera offerte gratuitement chaque samedi entre

le 29 mai et le 19 juin 2021. Les détails seront toujours

annoncés au début de la semaine en prévision du samedi

suivant et certaines activités nécessiteront une

réservation à l'avance (places limitées). Pour en savoir

plus : operationbougeotte.ca

JEUX D'EAU AU PARC MULTISPORTS

La période estivale ne serait pas la même sans les jeux

d’eau du Parc Multisports. Toujours très appréciés par les

jeunes et moins jeunes, les jeux d’eau seront accessibles

dès que les températures le permettront. En guise de

rappel, il est possible de connaître les consignes et l’état

de situation de tous les plateaux sportifs au

villedeprinceville.qc.ca/loisirs.

CENTRE AQUATIQUE

Le Centre aquatique régional de l’Érable

fermera ses portes pour la période estivale

le 20 juin 2021. C'est donc le temps d'en

profiter d'ici là pour réserver votre plage

horaire pour les bains libres (gratuits pour

les citoyens de Princeville avec preuve de

résidence), les entraînements en longueur

et les cours privés.

Vous pouvez vous inscrire dès le jeudi au

jeminscrismaintenant.com/care65 pour

les activités de la semaine suivante. Notons

qu’il est possible de s’inscrire au gym pour

des entrainements libres ou privés. Visitez

le site internet care65.net pour connaître

les heures d’ouverture.

BIBLIOTHÈQUE

La bibliothèque est ouverte les lundis et

mercredis seulement de 13 h à 19 h. Elle

sera fermée durant les vacances de la

construction, soit du 18 au 31 juillet 2021
inclusivement. Pour information :

villedeprinceville.qc.ca/bibliotheque
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Ce mois-ci, le Service de sécurité incendie tient à
vous rappeler l'importance d'entretenir de façon

adéquate les appareils électriques de votre

demeure ou encore de votre entreprise. 

Tout d'abord, il faut garder les installations électriques 

 propres et à l'abri de l'humidité. Vous devez aussi

éviter d'entreposer des matériaux combustibles près

du panneau électrique. Enlevez la poussière, les toiles

d'araignée, la charpie et autres saletés qui

s'accumulent sur les commutateurs, les prises de

courant et le panneau électrique. Sachez que la moindre

étincelle peut enflammer tous ces matériaux. Un peu

d'époussetage, ça ne change pas le monde, sauf que... 

LE PANNEAU ÉLECTRIQUE N'EST PAS 

UN TERRAIN DE JEU

On ne joue pas non plus dans le panneau électrique. Pas

de nouveaux fusibles, ni de nouveaux disjoncteurs, pas

d'ajout de câbles électriques sur les disjoncteurs. C'est

dangereux tout ça. Si vous avez besoin de nouveaux

circuits, faites appel à un maître électricien.

SÉCURITÉ
INCENDIE

Y'a de l'électricité dans l'air!

P R É V E N T I O N

PAS UNE TÂCHE POUR LE BEAU-FRÈRE...

Vous avez peut-être déjà pensé ceci : le

beau-frère a refait son sous-sol, il peut bien

venir installer une nouvelle prise de courant

dans le bureau! Non, non et non. Il n'offre

aucune garantie, aucune sécurité. Si votre

maison brûle à cause d'un problème

électrique, aucun recours n'est possible! Le

maître électricien est le seul à pouvoir

réaliser des travaux électriques. Ne prenez

donc pas de risques inutiles! Vous trouvez

que ça coûte cher? Oui, mais pas mal moins

que de reconstruire une maison détruite par

un incendie!

Si vous constatez que vous avez besoin

d'une nouvelle source d'éclairage ou d'une

nouvelle prise de courant, faites appel à un

maître électricien pour l'installer, et ce, pour

votre sécurité et celle de ceux que vous

aimez. L'électricité, c'est un métier... pas un

hobby!

DES QUESTIONS? CONTACTEZ-NOUS! Pour toute question, nous vous invitons à communiquer avec Pierre

Bouffard, préventionniste du service de sécurité incendie, au 819 364-3333, poste 3239.
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VIE COMMUNAUTAIRE

Course de
boîtes à savon

Club Lions

Dans le respect des consignes de la

Santé publique du Québec, le Club

Lions de Princeville étudie la

possibilité d’organiser une

deuxième édition de la Course de

boîtes à savon. L’activité aurait lieu

le samedi 11 septembre 2021. 

Les citoyens obtientront plus de

renseignements sur la page

Facebook Les bagnoles de

Princeville ou contactant Serge

Duhaime au 819 357-4226 ou

sdlb1329@gmail.com.

Le Club Lions est toujours heureux de soutenir sa

communauté. Nous sommes fiers de participer au

mieux-être des personnes qui vivent des situations

précaires. La cueillette de lunettes usagées nous

permet d'aider les optométristes qui visitent des pays

défavorisés (Optométristes Sans Frontières).

Précisons que le Club Lions est une association à but

non lucratif qui a pour mission principale la vue.

Présentement, nous sommes 10 membres impliqués

pour donner le meilleur à ceux qui sont dans le besoin. 

Si vous avez de l'intérêt à connaître notre association

et à y participer en donnant volontairement du temps,

selon votre disponibilité, nous serons heureux de vous

informer et de vous accueillir. 

Pour information : Hervé Blondeau au 819 364-2315

Partage St-Eusèbe
Nous voulons rendre hommage à M. Sarto Blanchette,

co-fondateur du Partage St-Eusèbe. M. Blanchette est

décédé le 11 avril 2021 à l'âge de 95 ans.

C'est en 1989 que M. Jacques Therrien, alors curé, a

recruté des hommes et des femmes pour former une

équipe afin de venir en aide à des familles dans le

besoin. M. Blanchette était du nombre.

M. Blanchette était un homme discret, vaillant et

généreux. Il ne cherchait pas les honneurs. Il a été
secrétaire-trésorier durant 5 ans. Nous voulons le

remercier pour tout son dévouement. Reposez en paix.

Vous le méritez bien.

L’équipe du Partage St-Eusèbe

Crédit photo : Mario Juaire
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ÉLECTIONS 
MUNICIPALES

Les heures d’ouverture de tous les bureaux de vote seront

prolongées de 9 h 30 à 20 h.

Chaque municipalité pourra ajouter des jours de vote par

anticipation. 

Les électrices et les électeurs pourront marquer leur

bulletin de vote avec leur propre stylo noir ou bleu ou avec

leur propre crayon de plomb. Des crayons seront à la

disposition de celles et ceux qui n’en auront pas.

Aucun bureau de vote itinérant ne sera installé dans les

résidences pour personnes aînées et dans les centres

d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD). Leurs

résidentes et résidents pourront cependant voter par la

poste.

Du 17 septembre au 7 novembre 2021, la démocratie

municipale sera en pleine ébullition : des élections

générales permettront d’élire les membres des

conseils de plus de 1 100 municipalités. Voici un

aperçu des principaux changements qui

s’appliqueront uniquement aux élections générales

municipales de 2021.

Les mesures sanitaires en vigueur au moment des

élections s’ajouteront aux mesures présentées ci-

dessous. Port du masque ou du couvre-visage,

distanciation physique, désinfection des mains : tout sera

mis en œuvre pour assurer la sécurité de l’ensemble des

personnes prenant part à l’élection, dont les électrices et

les électeurs.

PRINCIPALES NOUVEAUTÉS

Une électrice ou un électeur pourra voter par

la poste s’il : 

Est hébergé, notamment, dans un

CHSLD ou certaines résidences privées

pour aînés;

Ne peut pas se déplacer pour des

raisons de santé (dans ce cas, sa proche

aidante ou son proche aidant pourra

aussi voter par la poste s’il est domicilié
à la même adresse);

Doit s’isoler pour respecter les

directives des autorités de santé
publique;

Pour être admissible au vote par la

poste, une personne doit être domiciliée

dans la municipalité. Toutefois, une

électrice ou un électeur dont le domicile

est situé dans une autre municipalité
peut demander à voter par la poste s'il

doit s’isoler en raison des directives des

autorités de santé publique. Toute

personne admissible au vote par la

poste peut aussi, au besoin, s’inscrire ou

modifier son inscription sur la liste

électorale par écrit.

La période électorale commencera sept

jours plus tôt, soit le 17 septembre, tout

comme la période de mise en candidature,

qui se déroulera du 17 septembre au 1er

octobre. 

Les services et le matériel sanitaires que les

personnes candidates utiliseront pendant la

période électorale pourront leur être

remboursés dans une proportion de 70 %,

comme toute autre dépense électorale, si

ces personnes sont élues ou qu’elles

obtiennent au moins 15 % des votes.

DES MESURES SPÉCIALES
SERONT EN VIGUEUR DANS LE
CONTEXTE DE LA PANDÉMIE
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INFO CITOYENS

RÈGLEMENTATION POUR LIMITER

L'UTILISATION DES PESTICIDES

Il y a deux ans, les villes de Plessisville, Princeville et

Victoriaville ont harmonisé leur réglementation pour

l'imiter l'utilisation des pesticides. Les entrepreneurs

doivent obtenir un certificat d'enregistrement annuel

pour procéder à l'application de pesticides à faible impact

en milieu résidentiel. Pour vous assurer que l'entrepeneur

soit conforme avec la réglementation municipale, il suffit

de communiquer avec le directeur de l'urbanisme, Michel

Carignan, au 819 364-3333, poste 3230.

ARROSAGE DES PELOUSES

L'arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes et

autres végétaux distribué par des asperseurs amovibles

ou par des tuyaux poreux est permis uniquement de 20 h

à 23 h le mardi, jeudi et samedi pour les numéros civiques

pairs ou le lundi, mercredi et vendredi pour les numéros

civiques impairs. Quant aux systèmes d'arrosage

automatique, il est permis d'arroser uniquement de 3 h à
6 h du matin le dimanche, le mardi et le jeudi.

PAIEMENT DES CONSTATS EN LIGNE

Il est maintenant possible d’effectuer le paiement des

constats d’infraction en ligne, en tout temps, via Constat

Express. Vous pouvez aussi contester un constat

d’infraction en ligne. Tous les détails sont disponibles au

villedeprinceville.qc.ca/cour-municipale.

JARDIN COMMUNAUTAIRE

Bonne nouvelle! Le jardin communautaire

Mondelet pourra ouvrir ses portes pour l'été
2021. Les personnes intéressées à
réserver un jardinet, au coût de 30 $, sont

invitées à communiquer avec Jean-Robert

Tremblay au 819 350-7551 ou par courriel à
pare.tremblay@videotron.ca.

Bien des nouveautés seront annoncées

bientôt. Nous vous invitons à suivre la page

Facebook JardinMondelet.

Pour les nouveaux arrivants, le programme

Bienvenue à Princeville vous offrira la

possibilité de réserver un jardinet tout à fait

gratuitement pour votre première année en

sol Princevillois.

BIENVENUE À PRINCEVILLE

En guise de rappel, ce programme s'adresse

aux nouveaux arrivants (locataires et

propriétaires). En plus de vous fournir tous

les renseignements utiles pour faciliter

votre intégration à Princeville, l'hôtesse

d'accueil de la Ville vous remettra aussi des

certificats cadeaux de divers commerçants

locaux. Veuillez communiquer avec Sophie

Rodrigue au 819 364-5273.
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